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ÉNONCÉ DE VISION
Être un chef de file mondial du pilotage maritime

ÉNONCÉ DE MISSION 
L’Administration de pilotage du Pacifique offre des services de pilotage sûrs et efficaces grâce à 

ses partenariats avec les pilotes et l’industrie du transport maritime en vue de protéger 
les intérêts de la population canadienne. 
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OBJECTIFS GÉNÉRAUX & VALEURS DE L’ADMINISTRATION ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE RAPPORT ANNUEL 2008

Objectifs généraux:
1. Fournir des services de pilotage maritime et des services connexes sûrs, fiables et efficaces 
 dans les eaux côtières de la Colombie Britannique et sur le fleuve Fraser. 

2.  Offrir ces services dans un contexte commercial axé sur le maintien de l’autonomie 
 financière en imposant des tarifs équitables et raisonnables. 

3.  Promouvoir l’utilisation efficace des installations, du matériel et des compétences de             
 l’Administration grâce à l’affectation productive de ces ressources dans l’intérêt d’une navigation 
 sans danger. 

4.  Promouvoir l’utilisation de pratiques viables au sein de l’Administration et contribuer à la mise en 
 œuvre des politiques écologiques, sociales et économiques du gouvernement dans le secteur 
 maritime de la côte Ouest du Canada. 

Valeurs de l’administration:
 
1. Honnêteté et intégrité – Nous nous engageons à rester honnêtes et intègres dans toutes 
 nos activités. Nous partageons la responsabilité d’agir de manière efficace et appropriée 
 et l’obligation de rendre des comptes. Avant d’apporter un changement, nous étudions             
 systématiquement les conséquences qu’il pourrait avoir pour toutes les personnes concernées. 
 Nous agissons avec intégrité, ouverture et transparence et nous nous soutenons mutuellement.

2.  Relations positives entre les parties – Nous nous efforcerons de maintenir des relations             
 positives avec toutes les parties intéressées, notamment l’industrie du transport maritime, les 
 pilotes et les organismes qui les représentent, nos employés, les collectivités au sein desquelles 
 nous oeuvrons et tout autre organisme ou personne connexe.

3.  Qualité du service – Nous nous efforçons d’exceller dans toutes nos activités en maintenant nos 
 efforts de mise à jour, de perfectionnement et d’amélioration. Nous sommes fiers de notre 
 travail et des services que nous offrons à nos clients et à nos partenaires.

4.  Obligation de rendre des comptes et responsabilité – Nous devons rendre compte de nos actions 
 et de nos décisions à titre de personnes, de membres d’équipes et d’organisme. Nous nous 
 engageons à utiliser efficacement les ressources mises à notre disposition, à nous conformer aux 
 règlements qui nous régissent et à respecter nos politiques, nos procédures, notre mission et nos 
 objectifs. Si notre engagement en faveur de l’innovation se heurte à des procédures existantes, 
 nous sommes prêts à mettre en place des améliorations et des changements positifs en 
 travaillant à l’intérieur du système. 

5. Adaptabilité et innovation – Nous prisons l’innovation et la créativité. Nous encourageons et 
 soutenons l’originalité et la diversité des idées. Dans le cadre de notre travail individuel et du 
 travail d’équipe que nous effectuons avec nos partenaires de l’Administration et de l’extérieur, 
 nous accueillons favorablement toute idée ou méthode nouvelle susceptible d’améliorer notre 
 service et l’utilisation de nos ressources. 

Fiers du travail que nous accomplissons, 
Fiers des eaux que nous sillonnons.



PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION DE SON RAPPORT ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE RAPPORT ANNUEL 2008

L’honorable John Baird Le 30 janvier 2009
Ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités
Tour C – 29e étage
Place de Ville
Ottawa (Ontario)  K1A 0N5

Monsieur le ministre,

Nous avons l’honneur de vous informer qu’en 2008 l’Administration de pilotage du Pacifique a atteint 
tous les objectifs clés qui avaient été fixés, qu’elle a eu encore une fois une année exemplaire sans 
incident et qu’elle a enregistré un modeste excédent.

L’Administration a mené à bien son important plan d’investissement qui s’est traduit par la livraison dans 
les délais et sans dépassement de budget de deux nouveaux bateaux‑pilotes et par l’achèvement de la 
première étape de la modernisation des systèmes informatiques. La flotte des bateaux‑pilotes comprend 
maintenant des navires utilisant une technologie moderne et capables de répondre à tous les besoins 
pendant de nombreuses années.

Le programme de gestion des risques à l’échelle de l’institution a été mis en place avec réussite; c’est 
maintenant une pierre angulaire de la préoccupation centrale de la direction et du personnel.

Nous avons entretenu des relations étroites et positives avec tous les organes constituant de 
l’organisation, ce qui a permis de stabiliser les revenus et d’avoir une prestation de services sans 
contestation.

Nous avons continué à mettre l’accent sur notre aptitude à mieux prévoir les demandes futures en 
services de pilotage et à maintenir un effectif durable de pilotes entièrement qualifiés.

En ce qui a trait à l’avenir, l’Administration se prépare à une période d’incertitude sur le plan 
économique. Nous concentrerons nos efforts sur l’efficacité et sur une plus grande compression des 
coûts pour préserver notre autonomie financière.

Nous aimerions profiter de l’occasion pour reconnaître le professionnalisme et le dévouement avec 
lesquels les directeurs, la haute direction, la gestion et le personnel de l’Administration et de la British 
Columbia Coast Pilots remplissent leurs diverses fonctions. C’est par la collaboration et le travail 
d’équipe que l’on obtient des résultats aussi positifs que les nôtres.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le ministre, l’expression de nos sentiments respectueux.
 

David K. Gardiner      Kevin Obermeyer
Président      Président‑directeur général
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OBJECTIFS STRATÉGIQUES ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE RAPPORT ANNUEL 2008

Stratégie
Chaque année, l’Administration tient des séances de planification stratégique 
réunissant les membres du conseil d’administration et de la direction. Lors 
de la séance la plus récente, qui a eu lieu en septembre 2008, les 
membres ont entériné les stratégies et les objectifs suivants.

Objectif général no 1
Fournir des services de pilotage maritime et des services connexes sûrs, 
fiables et efficaces dans les eaux côtières de la Colombie‑Britannique et sur 
le fleuve Fraser.

But stratégique no 1.1
Assurer un approvisionnement durable en pilotes
Stratégie 1.1(a)
En partenariat avec la BCCP, préparer et mettre en œuvre un plan complet 
à long terme pour assurer un approvisionnement adéquat en candidats 
qualifiés, incluant l’étude de la viabilité du système en cours.
Stratégie 1.1(b)
En collaboration avec le comité de formation et d’examen de pilotage, 
réviser le programme d’apprentissage actuel, faire des recommandations et 
mettre en œuvre les changements convenus pour assurer une méthode de 
formation cohérente et efficace.  
Stratégie 1.1(c)
En partenariat avec la BCCP et l’industrie maritime, élaborer un modèle de 
prévision financière qui permettra une approche plus analytique des besoins 
futurs en main‑d’œuvre de l’Administration.

But stratégique no 1.2
Créer une culture de prestation de services de qualité
Stratégie 1.2(a)
En partenariat avec les pilotes et l’industrie à laquelle nous offrons nos 
services, établir un programme de prestation de services de qualité, fondé 
sur les pratiques exemplaires, qui nous permettra d’être un chef de file dans 
certains domaines.
• Niveau de sécurité - taux d’incident.
• Niveau de service - retards de prestation des services, réceptivité 
    aux besoins de la clientèle.
• Prévisibilité - toujours savoir à quoi s’attendre. 
• Transparency - communication ouverte et honnête dans tout ce 
    que nous faisons.
• Formation - formation continue pertinente et efficace.

Stratégie 1.2(b)
Collaborer avec le personnel de la répartition et des bateaux‑pilotes pour 
élaborer un programme d’assurance de la qualité fondé sur les pratiques 
exemplaires de l’industrie telles que l’ISO, l’ISM et tout autre outil de gestion.

But stratégique no 1.3
Créer une culture de sensibilisation aux risques à l’échelle de l’institution
Stratégie 1.3(a)
Mettre en œuvre au sein de l’Administration un programme de gestion des 
risques à l’échelle de l’institution.
Stratégie 1.3(b)
Communiquer chaque semestre les résultats des évaluations des risques à 
chaque service et à toute l’institution jusqu’à ce que la gestion des risques 
fasse partie de la culture de l’Administration.

Objectif général no 2
Offrir les services dans un contexte commercial axé sur le maintien de 
l’autonomie financière en imposant des tarifs équitables et raisonnables.

But stratégique no 2.1
Créer une culture de sensibilisation aux coûts dans toute l’Administration
Stratégie 2.1(a)
Élaborer des programmes de gestion des coûts dotés de mécanismes de 
reddition de comptes et d’objectifs précis pour chaque secteur de 
l’Administration.
Stratégie 2.1(b)
Veiller à ce que l’Administration demeure concurrentielle.

But stratégique no 2.2
Assurer l’autonomie financière de l’Administration de pilotage du Pacifique
Stratégie 2.2
Maintenir une réserve financière adéquate.

Objectif général no 3
Promouvoir l’utilisation efficace des installations, de l’équipement et des 
compétences de l’Administration grâce à l’affectation optimale de ces 
ressources dans l’intérêt d’une navigation sans danger.

But stratégique no 3.1
Devenir une source principale de renseignements sur le pilotage dans notre 
secteur de compétence
Stratégie 3.1
Établir un « guichet d’achat » complet sur le site Web de l’Administration, 
lequel permettra à nos clients d’accéder facilement à une gamme complète 
de services.
 ‑ Calculs de la marée et du courant
 ‑ Exemples de factures
 ‑ Information sur les quais et les passages, y compris les limites de 
   profondeur et les exigences pour le remorquage
 ‑ Commande en ligne de services de pilotage

Objectif général no 4
Promouvoir l’utilisation de pratiques viables au sein de l’Administration et 
contribuer à la mise en œuvre des politiques environnementales, sociales et 
économiques du gouvernement dans le secteur maritime de la côte du 
Pacifique du Canada.

But stratégique no 4.1
Créer une culture de développement durable et de sensibilisation à 
l’environnement dans toute l’Administration
Stratégie 4.1
Élargir le processus de communication de rapports de l’Administration pour 
inclure le rendement environnemental et social au moyen du modèle du 
triple résultat.
Équité/gens ‑ culture d’autonomisation, de bienveillance et   
      d’acceptation de la diversité
Environnement/planète ‑ culture de sensibilisation à l’environnement
Économie/profit ‑ rentabilité grâce à la formation et à la productivité
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Mesure des buts stratégiques de 2008
Stratégies de 2008 :
 ‑ Examiner le programme actuel d’entretien des bateaux‑pilotes.
 ‑ Examiner les règles de répartition pour trouver des mesures 
   d’efficacité.
 ‑ Mener une analyse de rentabilité des bureaux de répartition de 
   Vancouver et de Victoria.
 ‑ Instaurer un mécanisme de gestion des risques à l’échelle de 
   l’institution.
Étalons de mesure pour 2008 :
 ‑ Périodes de non‑disponibilité prévues et imprévues des 
   bateaux‑pilotes – suivi et rapport : atteint à 99,49 %.
 ‑ Périodes de prestation opportune des services de pilotage à 
   l’industrie – suivi et rapport : atteint à 99,94 %.
 ‑ Nombre d’activités sans incident – suivi et rapport : atteint à 99,97 %.
 ‑ Processus de gestion des risques à l’échelle de l’institution ‑ revue et  
   mise à jour annuelles – en cours.
Stratégies de 2008 :
 ‑ Établir un plan triennal (2008 ‑ 2010) en vue de porter les placements à 
   long terme à un minimum de 2,5 millions de dollars ou 5 % des 
   revenus annuels.
 ‑ Voir à ce que la structure des droits et des dépenses permette 
   d’absorber l’élimination des revenus liés au programme de 
   remplacement des bateaux‑pilotes une fois le nouveau programme de 
   construction entièrement financé.
Étalons de mesure pour 2008 :
 ‑ Placements à long terme jusqu’à concurrence d’un pourcentage des 
   revenus.
 ‑ Budget de 2008 – 2,5 %, atteint – 2,6 %.
 ‑ Plan de 2009 – 3,6 %
 ‑ Plan de 2010 – 5,0 %
 ‑ Excédent (déficit) annuel après déduction des revenus liés au 
   programme de remplacement des bateaux‑pilotes.
 ‑ Budget de 2008 – déficit de 224 000 $, atteint – excédent de 
   521 000 $

Stratégies de 2008 :
 ‑ Passer d’une démarche réactionnelle à une démarche proactive.
 ‑ Accroître et utiliser le bagage de connaissances sur les territoires 
   locaux que possède l’Administration.
 ‑ Chercher activement à établir des partenariats pour faire progresser les 
   objectifs communs de sécurité de la navigation.
Étalons de mesure pour 2008 :
 ‑ Sondages annuels auprès des clients/intervenants – maintenant 
   semestriels, nouvelle mesure en 2009.
 ‑ Questions particulières posées à l’égard des valeurs de l’Administration 
   lors des assemblées annuelles des intervenants – maintenant 
   semestrielles, prochaine mesure en 2009.
 ‑ Participation à tous les nouveaux terminaux ou projets de terminaux 
   dans notre territoire – atteint.
Stratégies de 2008 :
 ‑ Exécuter la stratégie des ressources humaines.
 ‑ Mener des entrevues bisannuelles PDG/personnel.
 ‑ Améliorer les communications avec les stations éloignées.
Étalons de mesure pour 2008 :
 ‑ Sondage sur la satisfaction du personnel – maintenant semestriel,   
   prochaine mesure en 2009.
 ‑ Pourcentage de roulement du personnel – atteint.
 ‑ Utilisation annuelle des congés de maladie par le personnel – réduction  
   de 22 % obtenue.
Stratégies de 2008 :
 ‑ Instaurer un programme de sensibilisation environnementale.
 ‑ S’assurer que tous les bateaux‑pilotes sont dotés de matériel   
   d’intervention en cas de déversement interne de pétrole et que le   
   personnel est formé sur son utilisation.
Étalons de mesure pour 2008 :
 ‑ Rapports de non‑conformité environnementale – le but visé est   
   l’absence complète de rapports – atteint.
 ‑ Déversements de pétrole des bateaux‑pilotes de l’Administration – le but  
   visé est l’absence complète de déversements – atteint.

6  



  7

APERçU
 Le Canada continue d’être une importance source de matières premières pour les fabricants d’Asie et la côte Ouest demeure une passerelle clé pour 
l’importation de produits manufacturés dans toute l’Amérique du Nord.

 L’Administration entend être partie intégrante de la porte d’entrée du Pacifique. Nous allons accroître la valeur des activités et collaborer avec tous les 
intervenants pour faciliter le transport des biens et des marchandises dans notre province.

 L’année 2008 a rappelé à l’Administration que les industries que nous servons sont à la merci de multiples facteurs externes. Voici les exemples les 
plus évidents :
 ‑ L’année a commencé sous le signe d’économies florissantes en Asie, importante consommatrice des marchandises fournies l’Ouest canadien.
 ‑ L’année s’est terminée dans l’incertitude devant une grave crise financière et économique à l’échelle mondiale.
 ‑ Les taux de change ont fluctué énormément et la valeur du dollar canadien a dépassé brièvement celle du dollar américain au cours de l’année.
 ‑ L’augmentation record des coûts du fret maritime a poussé les transporteurs maritimes à commander et à utiliser des navires de plus en plus gros.
 ‑ Une baisse rapide des mêmes coûts vers la fin de l’année a provoqué un changement des tendances commerciales.
 ‑ Le prix du carburant a rapidement augmenté pendant une bonne partie de l’année, puis s’est stabilisé en fin d’année.
 ‑ Trois administrations portuaires de la région continentale de Vancouver ont fusionné.

TRAFIC
 Pour l’Administration, les niveaux de trafic de 2008 sont comparables en volumes et en tendances à l’année précédente, sauf pour le secteur de 
l’industrie forestière. Habituellement, ce secteur représente de 16 à 17 p. 100 des voyages de l’Administration au cours d’une année. En 2008, le 
pourcentage réel a baissé pour atteindre 12 p. 100, soit 459 voyages de moins. La majeure partie de cette décroissance est attribuable à la fermeture de 
scieries sur l’île de Vancouver.  

L’analyse qui suit montre la ventilation des voyages par année et par type de marchandises.

 Lorsque les affectations de pilotage dépassent huit heures, les services d’un deuxième pilote sont requis. La sécurité est primordiale et un pilote ne 
peut travailler plus de  huit heures d’affilée; il doit ensuite pouvoir bénéficier d’une période de repos suffisante. Au cours d’une année moyenne, 
l’Administration effectue 900 affectations de deuxième pilote. La plupart des navires de croisière qui voyagent dans l’axe nord‑sud tombent dans cette 
catégorie; c’est aussi le cas de certains voyages dans le Nord, comme ceux à destination de Kitimat et de Stewart.

REVUE DE L'ANNÉE 2008 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE RAPPORT ANNUEL 2008

Voyages / an / sect. de marchandises - côtiers et fluviaux

Marchandises

Automobiles 1 122
1 634

963
1 072
1 153

702
1 887
3 397

11 930

9%
14%

8%
9%

10%
6%

16%
28%

100%

10%
15%

9%
8%
9%
7%

12%
30%

100%

10%
16%

9%
9%

11%
8%

12%
25%

100%

1 122
1 787
1 011

907
1 081

876
1 428
3 479

11 691

1 170
1 820

960
1 050
1 200

870
1 330
2 830

11 230

Conteneurs
Croisières
Charbon
Céréales
Pétrole
Produits forestiers
Autres
Nbre total de voyages

2007
Donnée réelles

2008
Donnée réelles

2009
Prévisions %  %  %
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Dans le graphique 1, on a ajouté aux nombres de voyages par an 
indiqués dans le précédent tableau les voyages où deux pilotes ont 
été affectés.

 En 2008, l’Administration a conclu des ententes 
contractuelles avec 98 pilotes qui ont effectué 11 406 affectations 
côtières, ce qui représente une baisse de 4 % par rapport aux 
11 821 affectations de l’année précédente.

 Le pilotage fluvial du Fraser est assuré par huit pilotes 
salariés. En 2008, il y a eu 1 192 affectations fluviales, ce qui 
correspond pratiquement exactement aux 1 191 affectations de 
l’année précédente.

Le graphique 2 indique les prestations de pilotage mensuelles. On 
peut nettement voir l’effet des navires de croisière sur le nombre 
des affectations côtières de mai à septembre.

 L’Administration de pilotage distingue quatre grandes zones 
de service : Vancouver, île de Vancouver, Nord et fleuve Fraser.

 La zone de service de Vancouver, qui comprend le terminal 
maritime de Roberts Bank et le terminal conteneurs de Deltaport, 
est celle où il y a eu le plus grand nombre d’affectations, soit 69 % 
(67 % l’an dernier) de l’ensemble des prestations côtières assurées 
par l’Administration.

 La zone de service de l’île de Vancouver a offert 9 % des 
affectations côtières de l’APP (11 % l’an dernier). Comme 
mentionné plus haut, la plus grande partie de la diminution liée à 
l’industrie forestière a été vécue dans cette région en raison de la 
fermeture des scieries.

 La zone de service du Nord, qui comprend Prince Rupert, 
Kitimat et Stewart, a pour sa part représenté 10 % des 
affectations côtières, soit un pourcentage identique à l’année 
dernière.

 Pour la zone de service du fleuve Fraser, le nombre 
d’affectations a été pratiquement le même que l’année dernière, 
soit 1 192 (1 191 l’an dernier). Rappelons que la navigation sur le 
Fraser requiert les services de pilotes côtiers pour la station 
d’embarquement de Sandheads qui se trouve à l’embouchure du 
fleuve. Par conséquent, cette zone représente également 10 % de 
l’ensemble du trafic côtier assuré par l’Administration (aussi 10 % 
l’an dernier).

Graphique 1 - Nombre dʼaffectations par année

11
,8

32

11
,6

73

11
,8

21

11
,1

50
1,

00
0

11
,5

27

11
,4

06

11
,7

50

1,
47

5

1,
38

7

1,
27

2

1,
19

1

1,
19

2

1,
20

0

0

2,000

4,000

6,000

8,000

10,000

12,000

14,000

2004 2005 2006 2007 2008 2008 Budget 2009 Budget

Pil. côtier Fraser

Graphique 2 - Volume mensuel de
prestations de pilotage

Année 2008

0

299

400

600

800

1000

1200

1400

J F M A M J J A S O N D

M
ou

ve
m

en
ts

Mouvements côtiers Mouvements fluviaux

Graphique 3 - 
Mouvements annuels par zone de prestation

1,
27

9

1,
15

7

28
7

1,
18

1

1,
19

1

7,
85

7

1,
01

5

1,
17

4

25
8

1,
10

2

1,
19

2

7,
80

0

87
0 1,

25
0

25
0

98
0

1,
00

0

7,
91

7

0

1,000

2,000

3,000

4,000

5,000

6,000

7,000

8,000

9,000

Vancouver Île de
Vancouver

Nord Autre Coastal
côtières

Fleuve
Fraser

(mouv. côtières)

Fleuve
Fraser

2007 - Chiffres réels Chiffres réels 2009 - Budget



  9

REVUE DE L'ANNÉE 2008 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE RAPPORT ANNUEL 2008

RÉSULTATS FINANCIERS POUR L’EXERCICE 2008
 Pour l’exercice 2008, l’Administration de pilotage du Pacifique a eu un revenu net de 1,93 million de dollars, soit 4 % des revenus 

annuels, comparativement à un revenu net de 1,51 million de dollars pour 2007.

 Les revenus de l’exercice 2008 comprennent une tranche de 1,409 million de dollars pour les droits perçus au titre du programme de 

remplacement des bateaux‑pilotes. Il s’agit ici d’un tarif de 180 $ par transbordement qui a été établi en accord avec l’industrie pour financer 

la construction de nouveaux bateaux‑pilotes et qui sera en vigueur jusqu’à ce que le financement du programme soit complété.

 Il convient de noter que si les droits perçus pour ce 

programme sont défalqués du revenu net (4 %), celui‑ci est ramené 

à 1 %  (521,000 dollars).

 Le 1er janvier 2008, l’Administration a instauré une 

augmentation des tarifs de 3 %, conforme à l’accroissement des 

coûts relatifs aux services et à la convention collective. Les droits 

moyens perçus pour chaque navire en 2008 ont augmenté de 

0,5 %, alors qu’ils avaient augmenté de 6 % en 2007. En dépit de 

la baisse du nombre de voyages en 2008, les revenus des 

prestations de pilotage côtier ont dépassé ce qui était prévu dans 

le budget, principalement en raison d’un changement des tarifs qui 

s’est traduit par des droits perçus pour le transit au 

passage Seymour. La majorité du bilan positif des bateaux‑pilotes 

est attribuable à l’augmentation du nombre d’affectations à l’île Pine. 

Parmi les autres revenus figurent des les profits non réalisés de 47 000 dollars associées aux placements de l’Administration.

 En ce qui concerne les dépenses, et plus particulièrement celles reliées au passage Seymour, l’augmentation des honoraires et 

indemnités versés aux pilotes contractuels a eu pour effet d’atténuer le bilan positif du pilotage côtier susmentionné. Toutefois, il n’y a pas eu 

autant de paiements qu’on aurait pu le penser, principalement en raison de la diminution des déplacements associés au secteur des produits 

forestiers.

 Les coûts du pilotage ont augmenté en raison du prix du carburant, ce qui a entraîné un dépassement de budget de 309 000 dollars. 

Le reste de l’écart négatif est dû à une augmentation des voyages à l’île Pine, ce qui a entraîné une augmentation des sommes à payer à un 

opérateur de bateaux‑pilotes contractuel.

 En ce qui concerne les frais de transport et de déplacement, l’Administration a continué à bénéficier des forfaits de vol prépayés 

achetés à Air Canada, ainsi que des vols nolisés transportant les pilotes à destination ou en provenance de l’île Pine.

 Parmi les autres dépenses figurent les intérêts du prêt consenti pour la construction des bateaux‑pilotes. Les dépenses d’intérêts ont 

été inférieures de 170 000 dollars par rapport à ce qui avait été prévu au budget, essentiellement en raison de taux d’intérêts moindres que 

prévus et de la date de livraison des bateaux à l’Administration. Une partie de ces gains a été réduite par les coûts des services d’expert‑

conseil liés aux IFRS et aux ressources humaines qui ont été légèrement plus élevés que prévu.

Graphique 4 - Revenues annuels (en milliers de dollars)
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Le tableau 5 donne des détails sur les principales catégories de 

revenus et de dépenses, ainsi que les postes du budget de 2009.

 Rappelons que depuis sa création en 1972, l’Administration a 

été financièrement autonome et qu’elle a géré ses finances dans le 

but de maintenir cette autonomie.

 Le conseil d’administration de l’Administration a chargé cette 

dernière de faire en sorte que 5 % des revenus annuels soient 

placés dans un compte de placement d’ici la fin de 2010. 

L’Administration a augmenté le solde du compte de placement de 

400 000 dollars en 2008 et s’est fixé comme but d’y ajouter 

800 000 dollars en 2009.

Le graphique 6 démontre la répartition des principales catégories 

de dépenses pour 2008.

 Comme les années précédentes, 80 % des dépenses totales 

annuelles de l’Administration en 2008 ont été générées par un 

contrat de services ou des conventions collectives.

RAPPORT SUR LES INCIDENTS
 L’Administration classe les enquêtes sur les incidents et les accidents en trois catégories. Un incident ou un accident n’est catégorisé que lorsque 

l’on dispose de suffisamment d’information pour pouvoir évaluer les possibilités d’amélioration de la sécurité. Il peut être nécessaire d’effectuer une 

évaluation ou des entrevues sur place.

Enquêtes de catégorie « A »
 Enquêtes fort susceptibles d’entraîner des améliorations à la sécurité de la navigation étant donné que les possibilités de réduction des risques 

auxquels sont exposés les personnes, les embarcations ou l’environnement sont très importantes.

Enquêtes de catégorie « B »
 Enquêtes moyennement susceptibles d’entraîner des améliorations à la sécurité de la navigation étant donné que les possibilités de réduction des 

risques auxquels sont exposés les personnes, les embarcations ou l’environnement sont moyennement importantes.

Enquête de catégorie « C »
 Enquêtes peu susceptibles d’entraîner des améliorations à la sécurité de 

la navigation étant donné que les possibilités de réduction des risques 

auxquels sont exposés les personnes, les embarcations ou l’environnement 

sont limitées.

Le tableau 7 indique les données réelles sur les incidents que l’Administration 

a enregistrés au cours des cinq dernières années.

    Tableau 5
Données réelles Écart par rapp.

au budget
Budget BudgetCatégories de revenus (en milliers de dollars)

Pilotage Côtier
River fluvial
Déplacements
Bateaux-pilotes
Droits de remplacement des bateaux-pilotes
Autre revenus
Revenues totaux

Catégories de dépenses (en milliers de dollars)
Honaraires des pilotes contractuels
Coûts des bateaux-pilotes
Transportation et déplacements
Salaries et charges sociales du personnel
Salaries et charges sociales des pilotes salariés
Autre dépenses
Formation des pilotes
Dépenses totales

Revenue net (perte)

Revenu net (perte) sans compter les droits de rempl.

2008    
38 296$

2 433$
6 108$
6 650$
1 409$

 180$
55 076$

33 921$
6 693$
4 774$
2 731$
2 191$
1 849$

987$
53 146$

1 930$

 521$

2008    
37 703$

2 376$
6 008$
6 348$
1 402$

 60$
53 897$

33 740$
6 281$
4 968$
2 700$
2 180$
1 960$

890$
52 719$

1 178$

(224$)

2009    
38 644$

2 056$
6 750$
7 068$
1 311$

96$
55 925$

34 000$
6 947$
5 480$
2 800$
2 180$
2 101$

725$
54 233$

 1 692$

381$

 
593$

57$
100$
302$

7$
120$

1 179$

(181$)
(412$)
194$ 
(31$)
(11$)
111$
(97$)

(427$)

752$

745$

 

 

 

 

 
 
 

Graphique 6 - Catégories des dépenses réelles en 2008
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MouvementsAnnée Sans Incident Incidents Catégorie A Catégorie B Catégorie C

2004 99,905% 12 0 2 10
2005 99,931% 9 0 0 9
2006 99,938% 8 0 3 5
2007 99,947% 7 0 0 7
2008 99,969% 4 0 0 4

Tableau 7
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PRINCIPALES MESURES DU RENDEMENT EN 2008 
 Le conseil d’administration examine régulièrement la gestion de l’Administration. Certaines mesures du rendement clés se trouvent dans le présent 
rapport; elles sont indiquées ci‑après.

RÉALISATIONS EN 2008
 ‑ La station d’embarquement saisonnière de l’île Pine a fourni des services à 
383 navires (par rapport à 366 en 2007), ce qui correspond à une augmentation 
de 17 navires par rapport à l’année précédente. Cette station sert principalement 
aux navires de croisière qui transitent dans nos eaux et leur permet une plus grande 
souplesse pour leurs itinéraires.

 ‑ Quinze pilotes sénior ont fait un stage au centre de formation sur modèles 
réduits d’Illawa (Pologne).

 ‑ Douze pilotes sénior ont suivi une formation sur simulateur de mission 

intégrale sur passerelle à Baltimore (Maryland).

 ‑ Quatre pilotes sénior ont fait un stage de formation sur les systèmes de 

propulsion Azipod à Seattle (Washington).

 ‑ Trente‑deux pilotes sénior ont fait un stage de formation sur simulateur pour 

le terminal à conteneurs de Prince Rupert à Seattle (Washington).

 ‑ L’Administration a négocié une convention collective de cinq ans avec la 

Guilde de la marine marchande du Canada. Cette convention s’applique à huit 

pilotes du fleuve Fraser et elle sera en vigueur jusqu’au 31 janvier 2013.

 ‑ Un programme de gestion des risques à l’échelle de l’institution a été 

présenté aux pilotes, au personnel des bateaux‑pilotes et au personnel administratif.

 ‑ Le programme de construction des bateaux‑pilotes a été achevé dans les 
délais et sans dépassement de budget et s’est conclu par la livraison de deux 
navires d’avant‑garde. Ces navires ont été présentés à l’industrie à l’occasion d’une 
cérémonie spéciale en l’honneur des pilotes en septembre 2008.

 ‑ La première étape de la modernisation des systèmes informatiques de 
l’Administration s’est terminée pendant l’année. Le système informatique, qui a été 
testé et livré sans dépassement de budget (420 000 $), comprend un système de 
répartition sur le Web, un système de facturation et un système de comptabilité des 
comptes débiteurs.

 ‑ Le Vérificateur général du Canada soumet l’Administration à un examen 
spécial tous les cinq ans comme l’exige la Loi sur la gestion des finances publiques. 
Cet examen a eu lieu en 2008. L’Administration a accepté de mettre en application 
plusieurs recommandations. Le rapport final se trouve sur le site Web de 
l’Administration et il conclut que « selon les critères établis pour le présent examen 
spécial, il existe, à notre avis, une assurance raisonnable que les systèmes et 
pratiques que nous avons examinés ne comportent aucune lacune importante. »

 ‑ Le 15 mai 2008, une surcharge tarifaire a été mise en place pour financer 
certains coûts issus de la récente convention collective négociée avec la B.C. Coast 
Pilot Ltd. Cette surcharge, qui résulte d’une recommandation du médiateur, a reçu 
l’aval de l’industrie.

Résultats définitifs pour l’exercice 2008 But Depuis le début
   de l’exercice

Prestation de service dans les délais 99,7% 99,94%
(Affectations totales moins les retards 
causés par les pilotes  (dépassé)
ou l’Administration/affectations totales) 
7 sur 12 598 affectations

Fonctionnement sans panne 99,0% 99,49%
(Durée totale des opérations en jours 
moins la durée des  (dépassé)
immobilisations imprévues en 
jours/nombre total de jours)

Répartition sans erreur 99,0% 99,97%
(Nombre total de répartitions 
moins le nombre d’erreurs  (dépassé)
/nombre total de répartitions) 
4 sur 12 598 affectations   

Visites des clients par an 20,0% 25,3%
16 visites pendant l’année; 
le nombre de base est 63.  (dépassé) 

Fonctionnement sans panne 
de l’ordinateur AS 400 99,8% 100%
(janv. – mai) (Durée totale de 
fonctionnement moins les interruptions  (dépassé)
imprévues/durée totale de fonctionnement)

Résultats définitifs pour l’exercice 2008 But Depuis le début
   de l’exercice

Temps de fonctionnement combiné 100% 99,8%
des ordinateurs de Victoria et de Vancouver  (pas atteint)
(Durée totale de fonctionnement moins les 
interruptions imprévues – à compter du 1er juin)

Envoi des factures dans les 24 heures suivant 95,0% 96,0%
la réception de la carte source  (dépassé)

Limiter les frais généraux à  8,0% 8,8%
moins de 8 % des revenus  (pas atteint)

Réduire le nombre de jours de 
maladie pris par 10,0% 21,8%
les employés par rapport à 2007  (dépassé)
(Nombre total des journées de maladie en 
2008 par rapport à 2007)

Donner suite aux plaintes 10 jours  5,5 jours
dans un délai moyen de 10 jours ouvrables  (dépassé)
25 plaintes

Avoir un fonds d’urgence approprié 1,4 M$ 1,5 M$
(Placements = 2,5 % des revenus 
totaux – au 31 déc. 2008)  (dépassé)
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Difficultés économiques
 L’Administration a pour mandat d’être financièrement autonome. 
L’incertitude et l’agitation qui caractérisent actuellement les tendances 
commerciales mondiales auront sans aucun doute des conséquences pour 
l’Administration. On prévoit que le niveau du trafic baissera dans l’année qui 
vient. Nous avons pris ou proposé des mesures d’économie qui dépendront de 
l’ampleur de cette baisse.

Activités financières – Révision de la structure tarifaire au 1er janvier 2009
 En 2008, avec l’appui de l’industrie, l’Administration a demandé un 
rajustement des tarifs de 3,9 % à compter du 1er janvier 2009; ce dernier a été 
approuvé et a été publié dans la Gazette du Canada. Il y a également eu un 
rajustement des droits de pilotage pour tenir compte des augmentations 
possibles du prix du carburant pendant l’année.

Proposition concernant les droits par unité
 L’Administration est en train de consulter l’industrie concernant l’étude et la 
mise en place de « droits par unité équitables » qui incorporeront un élément du 
tonnage brut. Les droits par unité actuels sont obtenus « en multipliant la 
longueur du navire par sa largeur et par son tirant d’eau ». Ce calcul entraîne 
des droits plus élevés pour les navires à fort tirant d’eau en charge et des droits 
moindres pour les gros navires à faible tirant d’eau. Certaines parties 
considèrent que ce système est trop tributaire du tirant d’eau.

Gestion du risque
 En raison de l’importance que l’Administration accorde à la sécurité, le 
programme de gestion des risques à l’échelle de l’institution continuera en 
2009. Le programme s’applique à tous les aspects du fonctionnement de 
l’Administration et il se traduira par la mise en œuvre d’un plan officiel de gestion 
des risques.

Normes internationales d’information financière (IFRS)
 Nous rappelons au lecteur que les états financiers de l’Administration sont 
préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du 
Canada (PCGR). L’Administration commencera à utiliser les IFRS à l’occasion de 
la clôture de l’exercice le 31 décembre 2011.

Pilotes
 Comme c’est le cas dans de nombreux autres secteurs d’activité, 
l’Administration se penche activement sur le problème du maintien de ses 
effectifs de pilotes et sur les sources futures de recrutement.  Parmi les projets 
envisagés figure la possibilité de travailler en partenariat avec la BCCP pour 
préparer et mettre en place un plan d’action à long terme qui permettra d’avoir 
suffisamment de candidats qualifiés.  On étudiera également la viabilité du 
système actuel.

L’AVENIR – 2009 ET AU‑DELà

 En 2008, quatre pilotes de navigation côtière ont reçu leur brevet de 
classe II et trois apprentis pilotes ont commencé en juillet.

 Le recrutement de trois apprentis pilotes en juillet a amené la liste 
d’admissibilité pour les pilotes côtiers à néant au 31 décembre 2008. 
L’Administration a fixé la prochaine session d’examen au mois de 
février 2009; vingt candidats doivent s’y présenter.

 Au 31 décembre 2008, six candidats figuraient à la liste 
d’admissibilité pour les pilotes du Fraser.

 Par ailleurs, l’Administration dispose d’un programme de familiarisation 
à l’intention des personnes que le métier de pilote maritime intéresse. Le 
programme accepte au maximum 20 candidats (c’est le nombre qui y 
participe actuellement); les candidats peuvent ainsi accroître et mettre à 
jour leurs connaissances concernant l’ensemble de la côte Ouest.

 L’Administration continuera chaque année à faire le point sur le 
programme de recrutement des candidats au pilotage.

ÉTAT DU PROGRAMME DE RECRUTEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DE 
L’EFFECTIF DE PILOTES QUALIFIÉS AU 31 DÉCEMBRE 2008

 La direction de l’Administration a poursuivi le programme annuel de 
visites à l’intention des organismes clients; elle a pu ainsi rencontrer 25 % 
des agences maritimes en activité pendant l’année.

 L’Administration a inclus dans son plan stratégique les sondages 
menés auprès des clients et les niveaux de service qu’on attend d’elle. Ces 
données seront mesurées deux fois par an à compter de 2009.

 La direction de l’Administration rencontre régulièrement les 
représentants de la chambre de commerce maritime (CS). Pendant l’année, 
l’Administration a publié dans la Gazette du Canada deux demandes liées 

aux tarifs appuyées par écrit par la CS. Le processus d’approbation s’est 
déroulé sans soulever d’objection.

 Le président et premier dirigeant de l’Administration assiste 
régulièrement aux réunions du comité des services de navigation de la 
chambre de commerce maritime en tant qu’invité. Cela permet aux deux 
parties de régler les problèmes au fur et à mesure qu’ils surviennent.

 L’Administration continue d’être un membre actif du Western 
Transportation Advisory Council (WESTAC) et de la Northwest Corridor 
Development Corporation (NCDC).

CONSULTATIONS RÉGULIèRES AVEC LES PARTIES INTÉRESSÉES
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Graphique 8
Bilans financiers antérieurs

(en milliers $)

Réel Réel Réel Réel Réel Budget
2004 2005 2006 2007 2008 2009

Résultats financiers
Revenus 45 067$ 47 640$ 49 264$ 52 738$ 55 076$ 55 925$
Dépenses 45 666$ 47 736$ 48 232$ 51 227$ 53 146$ 54 233$
Revenu net (Défecit) (599$) (96$) 1 032$ 1 511$ 1 930$ 1 692$

Situation financier
Actif actuel 5 860$ 6 202$ 6 539$ 7 006$ 7 572$ 6 212$
Passif actuel 4 813$ 4 779$ 5 216$ 8 282$ 10 065$ 4 500$
Fonds de roulement 1 047$ 1 423$ 1 323$ (1 276$) (2 493$) 1 712$

Valeur immobilisée nette 3 462$ 3 525$ 4 576$ 8 844$ 11 552$ 12 452$

Indicateurs de rendement

Nombre moyen de pilotes
Pilotage côtier 99 100 96 96 98 100
Pilotage fluvial (Fraser) 11 10 9 8 8 8

Nombre de mouvements
Pilotage côtier 11 527 11 832 11 673 11 821 11 406 11 150
Pilotage fluvial (Fraser) 1 475 1 387 1 272 1 191 1 192 1 000

Revenus moyens de pilotage par mouvement (réels $)

Pilotage côtier 2 727$ 2 850$ 2 970$ 3 171$ 3 358$ 3 466$
Pilotage fluvial (Fraser) 1 683$ 1 759$ 1 726$ 1 934$ 2 041$ 2 056$

REVUE DE L'ANNÉE 2008 ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE RAPPORT ANNUEL 2008
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Ces états financiers ont été préparés par la direction de l'Administration de pilotage du Pacifique 
conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada. Ils reposent sur les 
meilleures estimations et le jugement de la direction, le cas échéant. La direction de l'Administration est 
responsable de l'intégrité et de l'objectivité de l'information contenue dans les états financiers et dans 
le rapport annuel.  
 
La direction a mis en place un système de contrôle interne conçu pour fournir l’assurance raisonnable 
que les actifs sont protégés et contrôlés, que les opérations sont exécutées conformément aux 
autorisations applicables et que les systèmes comptables fournissent de l’information financière fiable 
et pertinente.  
 
Le Conseil d’administration de l’Administration est chargé de veiller à ce que la direction s’acquitte 
de ses responsabilités en matière de communication de l’information financière et de contrôle interne. 
Le Conseil exerce ses responsabilités par l’intermédiaire d’un comité de vérification qui se réunit 
régulièrement avec la direction et le vérificateur. Les états financiers et le rapport annuel sont examinés 
et approuvés par le Conseil d’administration sur la recommandation du Comité de vérification.  
 
Le vérificateur indépendant, soit la vérificatrice générale du Canada, a la responsabilité de vérifier 
les opérations et les états financiers de l’Administration et de produire un rapport sur ces états 
financiers. 

Le président‑directeur général,     Le directeur des finances, 

K. G. Obermeyer      B. D. Chadwick
  

Le 30 janvier 2009 

ÉNONCÉ DES RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE RAPPORT ANNUEL 2008
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE RAPPORT ANNUEL 2008

Au ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités

J’ai vérifié le bilan de l’Administration de pilotage du Pacifique au 31 décembre 2008 et les états des 
résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis et des flux de trésorerie de l’exercice terminé 
à cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction de l’Administration. Ma 
responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en me fondant sur ma 
vérification.

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du 
Canada. Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir 
l’assurance raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification 
comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres 
éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également l’évaluation des 
principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une 
appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

à mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation 
financière de l’Administration au 31 décembre 2008 ainsi que des résultats de son exploitation et de 
ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement 
reconnus du Canada. Conformément aux exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques, je 
déclare qu’à mon avis, compte tenu de l’application rétroactive du changement de méthode comptable 
pour les immobilisations corporelles expliqué à la note complémentaire 2, ces principes ont été 
appliqués de la même manière qu’au cours de l’exercice précédent. 

De plus, à mon avis, les opérations de l’Administration dont j’ai eu connaissance au cours de ma 
vérification des états financiers ont été effectuées, à tous les égards importants, conformément à la 
partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses règlements, à la Loi sur le pilotage et ses 
règlements et aux règlements administratifs de l’Administration.

Pour la vérificatrice générale du Canada,

Andrew Lennox, CGA, CMA
vérificateur général adjoint

Vancouver, Canada
Le 30 janvier 2009
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Bilan 31 décembre (en milliers)

ACTIF  2008    2007__________________________________________________________________________________
        (Redressés – note 2)
À court terme

Trésorerie et équivalents de trésorerie    3 275 $  2 403 $
Créances      4 114     4 487 
Frais payés d’avance   183     116______________________________________________________________
 
      7 572     7 006 ______________________________________________________________

À long terme

Placements à long terme (note 5)    1 455     921 
Immobilisations corporelles (note 6)            11 552     8 844 ______________________________________________________________

              13 007    9 765______________________________________________________________
       
             20 579  $   16 771 $______________________________________________________________ 

PASSIF

À court terme 

Créditeurs et charges à payer          5 301  $  4 852 $ 
Dette bancaire (note 7)                   4 764                   3 430 ______________________________________________________________
 
 
                           10 065                  8 282______________________________________________________________

À long terme

Indemnités de départ (note 9)    1 193     1 098______________________________________________________________ 
 
              11 258    9 380______________________________________________________________

CAPITAUX PROPRES

Capital d’apport    806     806 
Bénéfices non répartis    8 515     6 585______________________________________________________________

      9 321     7 391______________________________________________________________

            20 579  $   16 771 $______________________________________________________________

Engagements et éventualités (notes 13 et 14)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par le Conseil d’administration :

Un membre, ____________________________    Un membre,  ____________________________
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État des flux de trésorerie Exercice terminé le 31 décembre (en milliers)

Activités d’exploitation   2008   2007__________________________________________________________________________________
Rentrées de fonds – clients   54 926 $  52 658  $
Sorties de fonds – employés et fournisseurs         (51 633)                 (50 632)
Autres produits reçus         187        182 
Intérêts payés          (87)   ‑ 
Versement d’indemnités de départ           (25)       (137)__________________________________________________________________________________
     Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation     3 368                   2 071 __________________________________________________________________________________ 
Activités d’investissement   
Achat de placements    (1 776)    (1 008) 
Produits de la cession de placements     1 242     1 314
Acquisition d’immobilisations corporelles     (3 296)    (4 716)__________________________________________________________________________________ 
     Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement    (3 830)    (4 410)__________________________________________________________________________________  
Activités de financement
Dette bancaire     1 334     3 120__________________________________________________________________________________ 
     Flux de trésorerie liés aux activités de financement     1 334     3 120__________________________________________________________________________________  
Augmentation de la trésorerie et des 
équivalents de trésorerie        872        781
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice    2 403     1 622__________________________________________________________________________________ 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice    3 275 $    2 403 $______________________________________________________________
Représentés par : 
     Trésorerie       1 079 $       178  $
     Placements à court terme      2 196     2 225  

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

État des résultats, du résultat étendu et des bénéfices non répartis 
Exercice terminé le 31 décembre (en milliers)

Produits   2008   2007
          (Redressés – note 2)__________________________________________________________________________________
Droits de pilotage (note 10)    54 896 $  52 618 $
Intérêts et autres produits       180   120__________________________________________________________________________________
   55 076   52 738______________________________________________________________
Charges
Honoraires des pilotes à contrat     33 921    33 647 
Frais d’exploitation des bateaux‑pilotes    6 693    6 010 
Transports et déplacements    4 774    4 823 
Salaires et avantages sociaux du personnel    2 731    2 588 
Salaires et avantages sociaux des pilotes     2 191    2 053 
Formation des pilotes    987    858 
Amortissement    585    283 
Services professionnels et spéciaux    424    327 
Services publics, fournitures et approvisionnements  233    202 
Locations     197    199 
Services informatiques    185    105 
Communications    89    69 
Frais d’intérêts     87     ‑ 
Réparations et entretien   49   63 __________________________________________________________________________________
   53 146    51 227__________________________________________________________________________________
Bénéfice net et résultat étendu   1 930    1 511__________________________________________________________________________________
Bénéfices non répartis au début de
l’exercice, tels que présentés précédemment   6 585    5 239
Changement de méthode comptable (note 2)   ‑      (165)__________________________________________________________________________________
Bénéfices non répartis au début de l’exercice, retraités  6 585    5 074
Bénéfices non répartis à la fin de l’exercice    8 515 $  6 585  $______________________________________________________________
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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1. Pouvoirs et objectifs
 L’Administration de pilotage du Pacifique a été constituée en 1972 en vertu de la 
Loi sur le pilotage. Elle a pour objectif d’établir, de faire fonctionner, d’entretenir et de 
gérer un service de pilotage sûr et efficace dans certaines eaux canadiennes désignées. 
La Loi prévoit aussi que les tarifs de droits de pilotage doivent être fixés à un niveau qui 
permet à l’Administration d’assurer son autonomie financière et que ces droits doivent 
être justes et raisonnables.  

 Les services de pilotage côtier sont assurés par la British Columbia Coast Pilots 
Ltd. en vertu d’une entente touchant la prestation de services. Sur le fleuve Fraser, les 
services de pilotage sont assurés par des pilotes employés de l’Administration.

 L’Administration est une société d’État inscrite à la partie I de l’annexe III de la Loi sur 
la gestion des finances publiques et n’est pas assujettie à l’impôt sur les bénéfices.

RÉGlEMENTATION DES TARIFS DES DROITS DE PIlOTAGE

 Les tarifs des droits de pilotage que l’Administration impose aux navires dans les 
zones de pilotage obligatoire sont régis par la Loi sur le pilotage. Avec l’approbation du 
gouverneur en conseil, l’Administration prend des règlements pour prescrire les tarifs 
des droits de pilotage qui lui sont versés.

 Comme l’indique la Loi sur le pilotage, l’Administration doit tout d’abord publier 
les tarifs des droits de pilotage proposés dans la Gazette du Canada. Toute personne 
qui a des raisons de croire que les tarifs des droits de pilotage proposés nuisent à 
l’intérêt public peut déposer un avis d’opposition exposant ses motifs auprès de l’Office 
des transports du Canada, qui est une entité apparentée à l’Administration puisqu’elle 
est un organisme fédéral. L’Office doit alors faire enquête pour déterminer si les droits 
proposés sont dans l’intérêt public, notamment en tenant des audiences publiques. 
Après son enquête, l’Office doit faire une recommandation au plus tard 120 jours après 
avoir reçu l’avis d’opposition, et l’Administration doit en tenir compte.

 Les tarifs peuvent entrer en vigueur 30 jours après leur publication dans la 
Gazette du Canada. Cependant, dans les cas où l’Office recommande des droits de 
pilotage inférieurs aux droits prescrits par l’Administration, celle‑ci est tenue de 
rembourser la différence entre les droits prescrits et les droits recommandés par 
l’Office, en plus des intérêts, à toutes les personnes qui ont payé les droits prescrits. 
La Loi sur le pilotage stipule que le gouverneur en conseil peut modifier ou annuler une 
recommandation de l’Office des transports du Canada.

 Les tarifs des droits de pilotage doivent être justes et raisonnables et doivent 
permettre à l’Administration de fonctionner de manière autonome. Par conséquent, les 
tarifs doivent permettre à l’Administration de recouvrer ses coûts et de financer 
l’acquisition d’immobilisations.

2. Changement de méthode comptable
a) Instruments financiers – informations à fournir et présentation

 Depuis le 1er janvier 2008, l’Administration a adopté les nouvelles normes 
énoncées aux chapitres 3862, « Instruments financiers – informations à fournir », et 3863, 
« Instruments financiers – présentation » du Manuel de l’ICCA. Les normes exigent la 
présentation d’information sur l’importance des instruments financiers au regard de la 
situation financière et des activités de l’Administration, sur la nature et l’ampleur des 
risques découlant des instruments financiers auxquels l'Administration est exposée au 
cours de l’exercice et à la date de clôture, ainsi que la façon dont l'entité gère ces risques. 
Ces normes remplacent le chapitre 3861, « Instruments financiers – informations à fournir 
et présentation » du Manuel de l’ICCA. Les informations supplémentaires exigées en raison 
de l’adoption de ces normes sont présentées dans les notes 3, 4 et 5.

b) Informations à fournir concernant le capital

 Depuis le 1er janvier 2008, l’Administration a adopté le nouveau chapitre 1535, 
« Informations à fournir concernant le capital » du Manuel de l’ICCA. La norme exige 
que l’Administration fournisse des informations sur ses objectifs, ses politiques et ses 
processus de gestion du capital, des données quantitatives sur les éléments de sa 
gestion du capital, qu’elle indique si elle s’est conformée aux exigences en matière de 
capital et, pour le cas où elle ne s’y serait pas conformée, qu’elle précise les 
conséquences de cette non‑conformité. Les informations supplémentaires exigées sont 
présentées à la note 11. 

(c)  Amortissement des immobilisations corporelles – amortissement des bateaux‑pilotes

 
 En 2008, l’Administration a changé le traitement comptable de ses bateaux‑
pilotes. Selon l’ancienne méthode comptable, les bateaux‑pilotes étaient amortis selon la 
méthode de l’amortissement linéaire sur 25 ans. Selon la nouvelle méthode comptable, 
des composantes importantes des bateaux‑pilotes sont classées et amorties 
séparément. La nouvelle politique comptable est jugée préférable puisqu'elle résulte en 
dépenses d'amortissement qui reflètent de façon plus appropriée le coût lié à l'utilisation 
de ces immobilisations. Ce changement est entré en vigueur le 1er janvier 2008 et a 
été appliqué rétrospectivement, avec redressement des exercices antérieurs.    
 L’incidence sur les états financiers de 2007 a été une réduction de 165 000 $ du 
solde d’ouverture des bénéfices non répartis, une diminution de 55 000 $ du bénéfice net 
de l’exercice terminé le 31 décembre 2007, et une réduction de 220 000 $ des 
immobilisations au 31 décembre 2007. Cet ajustement a eu pour effet de réduire de 
95 000 $ le bénéfice net de l’exercice terminé le 31 décembre 2008.  

(d)  Modifications comptables à venir  
 Le Conseil des normes comptables (CNC) de l’Institut Canadien des Comptables 
Agréés a annoncé que toutes les entreprises ayant une obligation publique de rendre 
des comptes adopteront les normes internationales d’information financière (IFRS) 
comme principes comptables généralement reconnus du Canada pour les exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2011.  L’Administration est en train d’évaluer l’effet 
de l’adoption de ces nouvelles normes.

3. Principales méthodes comptables
 Les présents états financiers ont été préparés conformément aux principes 
comptables généralement reconnus du Canada. Les principales méthodes comptables 
sont les suivantes :

ÉqUIvAlENTS DE TRÉSORERIE
 Les équivalents de trésorerie représentent des placements à court terme très 
liquides et comprennent des dépôts en dollars canadiens conservés dans des banques à 
charte canadiennes à un taux d’intérêt moyen pondéré de 1,75 % (3,5 % en 2007).  

PlACEMENTS 

 L’objectif de la politique de placement à long terme de l’Administration est de 
maximiser le taux de rendement des placements dans un portefeuille d’obligations 
garanties par le gouvernement du Canada.   
  Conformément au chapitre 3855 du Manuel de l’ICCA, « Instruments financiers – 
comptabilisation et évaluation », l’Administration a décidé de désigner tous ses 
placements comme étant détenus à des fins de transaction. Par conséquent, les 
placements sont comptabilisés à leur juste valeur.  La juste valeur est fondée sur le 
prix coté des titres à la fin de l’exercice. Les achats et les ventes de placements sont 
comptabilisés à la date de règlement.   

 Les profits et les pertes réalisés sur la vente des placements sont constatés dans 
les intérêts et autres produits de l’exercice au cours duquel ils sont réalisés. Les profits et 
les pertes non réalisés découlant de la variation de la juste valeur sont constatés dans les 
intérêts et autres produits de l’exercice au cours duquel ils se produisent.  Les intérêts 
sont comptabilisés dans l’exercice au cours duquel ils sont gagnés. Les intérêts et autres 
produits sont présentés après déduction des frais de placements.
 

IMMOBIlISATIONS CORPOREllES

 Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. Le coût des 
immobilisations construites par l’Administration comprend les frais de conception et de 
gestion de projet, les frais juridiques, le coût des matériaux et de construction, et les 
intérêts des prêts à la construction. Les montants présentés au titre des travaux en cours 
sont virés à la catégorie d’immobilisations appropriée lorsque les travaux sont achevés et 
sont ensuite amortis. L’amortissement est calculé selon la méthode de l’amortissement 
linéaire et est fondé sur la durée de vie utile estimative des actifs suivants :

 Bâtiments et flotteurs  10 ‑ 20 ans 

   Bateaux‑pilotes  25 ans

   Moteurs et générateurs de bateaux‑pilotes 7 500 ‑ 20 000 heures de  
   fonctionnement
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4. Instruments financiers
 L’Administration investit ses fonds excédentaires dans des placements à court 
terme d’une banque à charte canadienne et dans des placements en instruments à 
taux fixes qui sont garantis. 
 
GESTION DES RISqUES 
 L’Administration est exposée, par ses actifs et ses passifs financiers, aux risques 
suivants en raison de l’utilisation d’instruments financiers : risque de crédit, risque de 
liquidité et risque de taux d’intérêt.  L’Administration gère continuellement ces risques.  
L’Administration n’est partie à aucun instrument financier dérivé.
 
RISqUE DE CRÉDIT 
 Le risque de crédit associé aux instruments financiers découle de la possibilité 
que l’émetteur d’un instrument n’honore pas son obligation.  Afin de gérer ce risque, le 
ministre des Finances permet à l’Administration d’investir uniquement dans des 
obligations émises ou garanties par Sa Majesté du chef du Canada, par une province 
ou par une municipalité canadienne.  

 La valeur comptable de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, des 
créances et des placements à long terme représente le risque de crédit maximum 
auquel l’Administration est exposée.   

 La valeur comptable des créances de l’Administration s’établissait à 
4 114 000 $ au 31 décembre 2008 (4 487 000 $ en 2007).  Les créances ne sont 
pas concentrées chez un client particulier.  Au 31 décembre 2008, environ 0,6 % 
(0,3 % en 2007) des créances étaient en souffrance depuis plus de 90 jours, tandis 
que 99,4 % (99,7 % en 2007) étaient à court terme ou en souffrance depuis moins 
de 30 jours.  Par le passé, l’Administration n’a pas subi de pertes sur créances 
importantes. L’Administration n’a pas établi de provision pour créances douteuses au 
31 décembre 2008 (1 751 $ en 2007). 

 Le risque découlant de la trésorerie et des équivalents de trésorerie est réduit, 
car ces actifs sont conservés dans une banque à charte canadienne. Le risque sur les 
placements à long terme est réduit, car l’Administration n’a investi que dans des 
obligations garanties du gouvernement du Canada. 

RISqUE DE lIqUIDITÉ 
 Le risque de liquidité est le risque que l’Administration ne puisse honorer ses 
obligations financières à leur échéance. L’Administration a pour objectif d’avoir 
suffisamment de liquidités pour honorer ses obligations à leur échéance. Elle surveille 
ses soldes de trésorerie et les flux de trésorerie générés par ses activités pour 
répondre à ses besoins.

 La valeur comptable des créditeurs et charges à payer et de sa dette bancaire 
représente le risque de crédit maximum auquel l’Administration est exposée.  

 L’Administration n’a pas de passifs financiers à long terme. La valeur comptable 
des créditeurs s’établissait à 3 243 000 $ au 31 décembre 2008 (3 240 000 $ en 
2007) et ces créditeurs ont tous des échéances inférieures à 60 jours.  La valeur 
comptable des charges à payer était de 1 938 000 $ au 31 décembre 2008 
(1 514 000 $ en 2007).  

 L’Administration dispose de facilités de crédit dans une banque à charte 
canadienne.  Au 31 décembre 2008, ces passifs financiers totalisaient 4 764 000 $ 
(3 430 000 $ en 2007) et arriveront à échéance le 6 janvier 2009.  L’Administration a 
l’option de reconduire l’obligation ou de tirer des fonds sur celle‑ci avant le 31 janvier 
2009 ou à une date ultérieure dont elle pourra convenir avec la banque. 

RISqUE DE TAUX D’INTÉRêT 
 Le risque de taux d’intérêt découle de la fluctuation des taux d’intérêt. 
L’Administration est soumise à un risque de taux d’intérêt sur sa trésorerie et ses 
équivalents de trésorerie et son portefeuille de placements.  Le risque de taux 
d’intérêt est réduit par la gestion de la durée du portefeuille d’instruments à taux 
fixes et par le rééquilibrage mensuel des placements selon l’indice composé 
canadien à court terme Standard & Poor’s.  Les taux d’intérêt des placements à 
long terme sont fixes.  Les placements à long terme arriveront à échéance au cours 
des cinq prochains exercices.  

 Le 31 décembre 2008, une variation de 100 points de base, si toutes les autres 
variables étaient restées les mêmes, aurait entraîné une augmentation ou une diminution 
de 130 $ du résultat net de l’Administration pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008. 
 
RISqUE DE ChANGE  
 L’Administration n’a aucun placement en devises. 

   Matériel  – communications et autre matériel 5‑10 ans
   – ordinateurs 3 ans  

   Améliorations locatives 10 ans ou le reste de la  
   durée du bail

INDEMNITÉS DE DÉPART
 Les employés ont droit à des indemnités de départ aux termes des conventions 
collectives et des conditions d’emploi.  Le passif lié à ces paiements est estimé et 
comptabilisé au fur et à mesure que les indemnités sont accumulées par les employés.  
La direction établit l’obligation au titre des indemnités constituées suivant l’hypothèse 
que tous les employés ne quitteront pas volontairement l’Administration avant d’avoir 
accumulé dix années de service. Ces indemnités représentent la seule obligation de 
l’Administration qui exige des paiements futurs. 

RÉGIME DE RETRAITE
 Les employés participent au Régime de retraite de la fonction publique 
administré par le gouvernement du Canada. Les cotisations de l’Administration 
représentent le coût entier pris en charge par l’employeur.  Ce montant est 
actuellement fondé sur un multiple des cotisations exigées des employés et il peut 
fluctuer au fil du temps selon les résultats du régime.  Ces cotisations représentent les 
obligations totales de l’Administration et elles sont passées en charges dans l’exercice 
où les services sont rendus.  L’Administration n’est pas tenue à l’heure actuelle de 
combler les insuffisances actuarielles du Régime de retraite de la fonction publique.

CAPITAl D’APPORT
 Les valeurs attribuées aux immobilisations corporelles cédées du Canada en 
1972 et le coût des immobilisations corporelles financées avec les crédits 
parlementaires précédents sont comptabilisés comme capital d’apport.

CONSTATATION DES PRODUITS
 Les produits des droits de pilotage sont constatés quand les services de pilotage 
sont assurés.

INSTRUMENTS FINANCIERS
 L’Administration a établi les catégories suivantes pour ses instruments financiers :

 La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont désignés comme étant détenus 
à des fins de transaction, car leur juste valeur peut être déterminée de façon fiable, et 
ils sont évalués à la juste valeur.
 Les placements à long terme sont classés comme étant détenus à des fins de 
transaction et sont comptabilisés à leur juste valeur; les profits et les pertes non 
réalisés découlant de la variation de la juste valeur sont comptabilisés dans le bénéfice 
net de l’exercice au cours duquel ils surviennent.  L’évaluation de ces placements à la 
juste valeur permet une meilleure concordance entre les résultats comptables et le 
mode de gestion du portefeuille. 
 Les créances, classées comme prêts et créances, ainsi que les créditeurs et 
charges à payer, et la dette bancaire, classés comme autres passifs financiers, sont 
d’abord évalués à leur juste valeur, puis sont évalués ultérieurement au coût après 
amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Étant donné la nature à court 
terme des créances, des créditeurs et charges à payer, et de la dette bancaire, leur 
valeur comptable correspond approximativement à leur juste valeur.

RECOURS AUX ESTIMATIONS
 La préparation des états financiers selon les principes comptables 
généralement reconnus du Canada exige que la direction procède à des 
estimations et pose des hypothèses qui influent sur les montants déclarés de l’actif 
et du passif à la date des états financiers ainsi que sur les montants déclarés des 
produits et des charges de l’exercice.  L’application de ces principes a surtout une 
incidence sur les indemnités de départ des employés.  Les résultats réels 
pourraient différer grandement de ces estimations.
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 2008 2007  
 Amortissement Amortissement
   Coût        cumulé           Net      Coût         cumulé           Net____________________________________________________________________________________________________________  

 (en milliers) (en milliers)
                               (Retraité ‑ Note 2)

 Bâtiments et flotteurs    275     228      47     275     215      60 

 Bateaux‑pilotes    11 946       2 134        9 812        4 208        1 831  2 377 

 Moteurs et générateurs     1 425        450        975        520   317  203

 Moteurs de remplacement (1)   176     ‑    176    389     ‑    389 

 Matériel   ‑ communications et autre matériel    308     237    71    308     214    94 

               ‑ ordinateurs    730     259    471    250     239    11 

 Améliorations locatives    97     97    ‑    97     82    15 

 Travaux en cours – bateaux‑pilotes            ‑     ‑    ‑    5 374     ‑    5,374 

 Travaux en cours – système informatique   ‑     ‑    ‑    321     ‑    321____________________________________________________________________________________________________________   

    14 957         3 405   11 552    11 742        2 898    8 844____________________________________________________________________________________________________________  

6. Immobilisations corporelles

(1)   Moteurs de remplacement pour la remise à neuf de la flotte de bateaux‑pilotes.

$ $ $ $ $ $

$ $ $ $ $ $

5. Placements à long terme et produits de placements

Le Conseil d’administration de l’Administration a établi une politique de gestion des placements.  

 

a)  Placements de portefeuille

Obligations du gouvernement du Canada

Obligations de la Fiducie du Canada pour l’habitation

(b)  Produits de placements

Intérêts

Gains et pertes

   Gains réalisés au cours de l’exercice

   Variation de la juste valeur au cours de l’exercice

Frais de gestion des placements

c)  Rendement des placements

Le taux de rendement annuel de ces placements est de 9,42 % pour l’exercice (4,01 % en 2007).

  2008   2007_____________________________________________________

  Juste  Valeur  Juste  Valeur
  valeur  comptable  valeur  comptable_____________________________________________________
   (en milliers)   (en milliers)

  466 $ 443 $ 501 $ 495 $
  989  939  420  414_____________________________________________________

  1 455 $ 1 382 $ 921 $ 909 $_____________________________________________________

  2008   2007_______________________________________________
   (en milliers)   (en milliers)

  106 $ 111 $
 

  14  ‑  
  47  (7)_______________________________________________

  (6)    (6)_______________________________________________
  161 $   98 $_______________________________________________
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8. Régime de retraite
 L’Administration est tenue de contribuer au Régime de retraite de la 
fonction publique.  Le Régime procure des avantages en fonction des années 
de service et de la rémunération moyenne à la date de la retraite. Les 
prestations sont pleinement indexées selon l’augmentation de l’indice des prix 
à la consommation. L’Administration verse 2,02 $ (2,14 $ en 2007) pour 
chaque dollar cotisé par l’employé.  Si le salaire annuel de l’employé est 
supérieur à 130 700 $ (126 500 $ en 2007), la portion du salaire de 
l’employé supérieure à ce montant est assujettie à une cotisation de 7,30 $ de 
l’employeur (7,00 $ en 2007) pour chaque dollar versé par l’employé.  Voici 
les cotisations versées au Régime au cours de l’exercice :

  2008   2007                        ___________________________________________

  (en milliers)   (en milliers)

    753 $     727 $

   296   288

Administration

Employés

   2008   2007                        ___________________________________________

     (en milliers)   (en milliers)

                 Obligation au titre des indemnités 
                 constituées au début de l’exercice      1 196 $     1 216 $

                 Coût de l’exercice   142   117

                 Indemnités versées au cours de l’exercice   (25)   (137) ___________________________________________

                Obligation au titre des indemnités
                constituées à la fin de l’exercice   1 313 $  1 196 $___________________________________________

                 Tranche à court terme (incluse dans les créditeurs
                 et charges à payer)   120 $  98 $

                 Tranche à long terme   1 193 $  1 098 $___________________________________________

    1 313 $  1 196 $___________________________________________

 L’Administration verse des 

indemnités de départ à ses employés en 

fonction du nombre d’années de service 

et du salaire de fin de carrière.  Ce 

régime n’étant pas capitalisé, il ne détient 

aucun actif. Cela entraîne donc un déficit 

égal à l’obligation au titre des indemnités 

constituées.  Voici l’information, évaluée à 

la date du bilan, à propos de ce régime :    

9.  Indemnités de départ

7. Dette bancaire    

 L’Administration a une facilité de crédit à vue renouvelable d’un  maximum de 1,0 
million de dollars pour financer la construction de deux nouveaux bateaux‑pilotes. Le taux 
d’intérêt correspond au taux d’intérêt préférentiel de la banque moins 0,45 %.

 L’Administration a une facilité de crédit à terme non renouvelable d’un maximum de 5,0 
millions de dollars pour financer la construction de deux nouveaux bateaux‑pilotes. Le taux 
d’intérêt correspond au taux d’intérêt préférentiel de la banque moins 0,45 % ou au taux des 
acceptations bancaires plus 0,50 %, au choix de l’Administration.  Au 31 décembre 2008, 
l’Administration empruntait au taux des acceptations bancaires plus 0,50 %. L’Administration 
peut tirer des fonds sur cette facilité avant le 31 janvier 2009 ou à une date ultérieure dont 
elle pourra convenir avec la banque. Après la fin de l’exercice, l’Administration a entrepris des 
négociations avec la banque pour conclure une entente à long terme.

Moins la tranche à court terme   

 L’Administration a aussi une facilité de crédit à l’exploitation d’un maximum de 2,0 
millions de dollars. Le taux d’intérêt correspond au taux préférentiel de la banque.  La 
facilité de crédit n’avait pas été utilisée à la fin de l’exercice (ni en 2007).  La facilité de 
crédit peut être utilisée au besoin par l’Administration. Elle ne comporte pas de date de renouvellement ni d’échéance déterminée.

  2008   2007                        ___________________________________________

  (en milliers)   (en milliers)

    10 $      80 $

   4 754    3 350

   (4 764)    (3 430)___________________________________________

   ‑ $      ‑ $___________________________________________
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NOTES COMPLÉMENTAIRES ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE RAPPORT ANNUEL 2008 

31 DÉCEMBRE 2008

11. Gestion du capital
 Les capitaux propres, composés du capital d’apport et des bénéfices non répartis, représentent le capital de l’Administration.  Les capitaux 

propres correspondent aux actifs nets.

 L’Administration est assujettie aux dispositions relatives à la gestion financière et à la reddition de comptes de la Loi sur la gestion des finances 

publiques, qui imposent des restrictions sur les emprunts qu’elle peut contracter et les placements qu’elle peut effectuer. Tous les emprunts de 

l’Administration doivent être approuvés annuellement par le ministre des Finances. La Loi permet à l’Administration d’investir uniquement dans des 

obligations émises ou garanties par Sa Majesté du chef du Canada, par une province ou par une municipalité canadienne. Au cours de l’exercice 

terminé le 31 décembre 2008, l’Administration a respecté ces restrictions. 

 L’Administration gère ses capitaux propres comme un sous‑produit de la gestion des produits, des charges, des passifs, des placements et 

des opérations financières générales de manière à atteindre ses objectifs de manière efficiente. Les tarifs des droits de pilotage doivent être justes 

et raisonnables et permettre à l’Administration de fonctionner de manière autonome, comme l’exige la Loi sur le pilotage. 

    

12. Opérations entre apparentés 
 L’Administration est apparentée par propriété commune à tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement du Canada. Elle 

conclut des opérations avec ces entités dans le cours normal de ses activités et selon les mêmes conditions que celles qui s’appliquent aux parties 

non apparentées. Les opérations sont comptabilisées à la valeur d’échange, qui correspond approximativement à la juste valeur. Les montants de 

ces opérations ne sont pas très importants et n’ont aucune répercussion notable sur les états financiers.  

13. Engagements
 L’Administration a conclu un marché avec un chantier naval de la Colombie‑Britannique pour la construction de deux nouveaux bateaux‑pilotes, 

qui a été achevée au cours de l’exercice.  Selon le marché, l’Administration doit débourser 121 000 $ en 2009.

 L’Administration a également conclu un marché avec un fournisseur de maintenance de logiciels, selon lequel elle devra effectuer des 

paiements de 39 000 $ par année de 2009 à 2012.

  L’Administration a une obligation découlant d’un contrat de location‑exploitation à long terme de locaux de bureaux de 82 000 $ par année 

jusqu’au 31 décembre 2009.  Selon le contrat, l’Administration assume aussi une quote‑part des frais annuels d’exploitation, d’une valeur estimative 

de 73 000 $ pour 2009 (61 000 $ en 2008).

14. Éventualités
 L’Administration fait l’objet de réclamations ou de réclamations éventuelles de tiers. L’issue de ces réclamations ne peut être déterminée pour 

le moment.  La direction est d’avis que le règlement de ces réclamations n’aura pas d’incidence négative importante sur l’Administration. Elle n’a 

comptabilisé aucune provision à cet égard. 

   2008   2007                        ___________________________________________

     (en milliers)   (en milliers)

                 Droits de pilotage     53 487         51 249 

                 Frais imposés pour le remplacement
                 des bateaux‑pilotes   1 409   1 369 ___________________________________________

                 Total des droits de pilotage     54 896    52 618___________________________________________

10.  Droits de pilotage
 En plus des droits de pilotage 

habituels, l’Administration charge des frais 

d’utilisation de 180 $ (180 $ en 2007) 

chaque fois qu’un bateau‑pilote lui 

appartenant est utilisé pour transporter un 

pilote.  Ces frais sont imposés dans le but 

de financer le coût de remplacement des 

bateaux‑pilotes. 

$ $

$ $


